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Chiffres du mois Cumul annuel

Mars 2019 Mars 2020 2019 2020 Ecart N-1

Accidents corporels 35 15 103 93 -10

Tués 3 0 9 12 3

Blessés hospitalisés 18 8 49 51 2

Blessés légers 27 12 76 58 -18

Usagers tués  du
mois et de l’année

Bilan
annuel

Enfants 0-13
Aucun usager n'a été tué en mars 2020 sur nos routes

Ce résultat reste à confirmer après 30 jours et à relativiser avec le
confinement lié au Covid-19, instauré à partir du 17 mars

1

Jeunes 14-29 4

Adultes 30-44 2

Adultes 45-64 2

Seniors 65 ans et + 3

TOTAL annuel 10 0 0 0 2 0 12

La prévention c’est tout bête !
De part leur gabarit, les usagers de deux roues sont peu visibles, même avec un bon éclairage. 

Selon leur position sur la chaussée, ils peuvent disparaître dans un angle mort ou par illusion d’optique
de la « tache aveugle » ou tache de Mariotte. 

Pour les non pratiquants du deux roues, il y a parfois un biais cognitif, qui fait que l’automobiliste oublie
ces usagers et ne pense pas à les rechercher visuellement régulièrement. 

Enfin, notre appréciation de leur allure est faussée par notre cerveau qui interprète « petit = loin ». 

Moralité, pour partager la route, il ne suffit pas de regarder il faut chercher, analyser et signaler. 
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Réforme du permis moto à partir du 1er mars 2020
La réforme du permis moto entre en vigueur au 1er mars 2020 avec 3 grandes nouveautés :

1. L’épreuve  théorique  moto  (ETM) est  une  série  de  40  questions  de  code  de  la  route,
comprenant  10  vidéos.  Il  faut  avoir  au  moins  35  bonnes  réponses.  L’ETM remplace  les
vérifications courantes de sécurité et les fiches orales qui existaient précédemment. 

2. L’épreuve hors circulation évolue vers un parcours tout en un pendant lequel le candidat
enchaîne cinq exercices. Il s’agit d’évaluer l’allure lente, le freinage, le transport de passager,
le slalom et l’évitement. Ce parcours matérialisé par des plots sur une piste dure 10 minutes. 

3. L’épreuve en circulation de 40 minutes va inclure l’évaluation de la trajectoire de sécurité. 

Les conditions de présentation au permis moto (âge, puissance, cylindrée, …) restent les mêmes. 
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L’épreuve en circulation permet d’évaluer l’insertion dans le trafic, la maîtrise de l’allure et de la
trajectoire. Le-La candidat-e reçoit  les consignes et  doit  présenter ses équipements de protection
avant d’aborber les 35 minutes de conduite effective. 

Aborder une courbe est toujours une manœuvre délicate  en deux-roues motorisés, surtout lorsqu’il
s’agit d’un conducteur débutant ou occasionnel.  La trajectoire de sécurité correspond au meilleur
positionnement sur la chaussée,  à l’extérieur du virage pour voir  le plus loin possible et  ainsi
anticiper un  événement. Bien réalisée,  elle permet d'éviter  une sortie de route,  un choc latéral  ou
frontal avec un véhicule qui arrive dans le sens opposé de circulation et ainsi sauver des vies. En effet,
hors agglomération, près d’une chute mortelle sur deux à moto a lieu dans une courbe. 

La route n'est pas un circuit ! En aucun cas, la trajectoire de sécurité ne doit être assimilée à une
trajectoire de circuit où la notion de compétition est rattachée à une notion de vitesse et d’optimisation
des courbes.  La route est un espace qui se partage, avec respect et vigilance des conducteurs. Les
pilotes sont  des professionnels qui évoluent  sur des circuits adaptés,  fermés et  avec une sécurité
renforcée mais ils demeurent des conducteurs sur la route au quotidien.

Dans le cadre du partage de la route, soulignons aussi que pour  maintenir son équilibre à allure
réduite, l’usager de deux roues n’aborde pas un carrefour à sens giratoire comme un usager de 4
roues. 
Le clignotant est le seul moyen d’avertir des changements de direction. 

Le saviez-vous : l'épreuve hors circulation débute par une manipulation sans l'aide
du moteur, au cours de laquelle le-la candidat-e doit retirer la béquille, avancer et
reculer  son  véhicule  entre  deux  plots  puis  le  remettre  sur  béquille.  Cette
manipulation  s'appelle  « la  poussette ».  On  peut  donc  dire  que  le-la  titulaire  du
permis moto a satisfait  à l'épreuve de
la poussette     !  
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L'aménagement de la voirie doit prendre en compte tous les usagers, selon leur spécificité :
accessibilité des piétons, dont les personnes à mobilité réduite, circulation des usagers deux roues,
motorisés ou non, gestion des stationnements, itinéraires poids lourds et transports exceptionnels, …
pour  garantir  la  covisibilité  et  la  circulation  en  sécurité.  Les  dispositifs  de  signalisation,  de
protection  (barrières,  poteaux,  …),  les  éléments  paysagers  et  le  mobilier  urbain  doivent  être
homologués et posés dans le respect des règles de l'art. 
Retrouvez les guides techniques sur le site du CEREMA et l'instruction ministérielle sur la signalisation
dans notre rubrique :  www.cotes-darmor.gouv.fr/Politiques-publiques/Securite-Routiere/Amenagement-
de-la-voirie. 
Évidemment,  ce  n'est  ni  l'aménageur  ni  l'obstacle  qui  sont  responsables  de  l'accident.  Il
appartient à chacun d'adapter sa conduite et sa trajectoire en fonction de l'environnement. Dans le
doute, ralentir, observer et agir avec prudence. 
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